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La musique
et les arts
ouvrent
leurs portes !
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Accédez sur le site  
www.ville-chatellerault.fr

à la version pdf et  
audio du magazine

à l’application  
iPhone

Maire de Châtellerault,
Président de la Communauté d’Agglomération  

de Grand Châtellerault

Pour être au cœur de l’actualité  
et être plus proches de vous,  
nous comptons sur vous !
N’hésitez pas à nous transmettre  
vos propositions d’articles,  
vos informations, vos idées : 
par courriel :  
le-chatelleraudais@ville-chatellerault.fr
par téléphone au 05 49 23 64 56  
ou en remplissant le formulaire  
sur le site Internet de la Ville : 
www.ville-chatellerault.fr

En tant que député en 1995, j'avais obtenu du Ministère de la Santé
l'autorisation de construire un nouvel hôpital, pour remplacer l'ancien 
établissement qui ne répondait plus aux normes, ne permettait aucun 
développement et risquait une fermeture proche. J'avais aussi obtenu
une dotation de la réserve parlementaire exceptionnelle.
Depuis, l'hôpital a dû s'adapter aux évolutions technologiques et répondre aux 
demandes de l'Autorité régionale hospitalière : scanner, IRM, agrandissement
de la maternité à la suite de la fermeture de la clinique Sainte-Anne.
Un nouvel EHPAD a été créé pour remplacer la maison médicale des Gâts
datant de 1975 et menacée de fermeture pour des raisons de sécurité. De plus, 
récemment l'ARS a reformulé le vœu de la fusion de Châtellerault avec Loudun.  

Aujourd'hui, l'hôpital est fragilisé sur le plan financier (déficit notamment dû
aux baisses de tarifs depuis 2012 demandées par l'État). Il souffre également
d'une pénurie de médecins spécialistes. Le nombre de médecins formés est
très insuffisant compte tenu de l'évolution du métier et de l'ultra-spécialisation.
L'enjeu est double :
n l'accès aux soins de proximité,
n l'emploi, l'hôpital étant le premier employeur du bassin châtelleraudais.

Au vu du contexte, je suis favorable au rapprochement avec le CHU
de Poitiers, lui-même menacé de perdre son action de formation universitaire ;
J'y suis favorable à condition toutefois qu'on nous assure le maintien
d'un certain nombre d'équipements et de spécialistes dans le cadre d'un projet 
médical partagé, avec des temps médicaux eux-mêmes partagés.
Ceci permettra de gérer correctement la situation du personnel concerné.

C'est l'objet d'un vœu que j'ai fait voter à l'unanimité, dans les mêmes termes,
au conseil départemental, au conseil d'agglomération et au conseil municipal.

Défendons ensemble notre hôpital 
et l'accès aux soins de proximité

Centre hospitalier Camille Guérin
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Du lundi 4 au vendredi 8 juin, le Conservatoire
à rayonnement départemental (CRD)
Clément Janequin et l'École d'arts plastiques 
(EAP), deux équipements de Grand Châtellerault 
ouverts à tous les habitants de la communauté 
d'agglomération, ouvrent leurs portes pour présenter 
les lieux et les activités proposées toute l'année, 
ainsi que les projets à venir.

Danse, musique, théâtre, les professeurs et les 
élèves dévoileront aux visiteurs leurs pratiques 
artistiques. Une occasion également de découvrir 
l'artothèque et de s'essayer aux différentes 
techniques enseignées à l'École d'arts plastiques : 
dessin, peinture, volume, gravure, sérigraphie, 
infographie, photographie argentique ou encore 
couture.

Par ailleurs, vendredi 8 juin, les élèves du 
conservatoire termineront leur année par un 
programme musical proposé gratuitement à 20h30
à la salle des fêtes de Naintré.
 

Informations : grand-chatellerault.fr
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PARC DE LOISIRS 
“LE MOULIN DU BOIS” 
À MARIGNY-BRIZAY 

dimanche
17 Juinle 

Portugalinvite

CONCERTS ET ANIMATIONS

La fête gratuite ! … ouverte à tous !

à savoir
Bon

Après l’Amérique latine
en 2017, c’est le Portugal qui 
est cette année à l’honneur
de Festisens. Organisé par 
différents comités 
d’entreprise et amicales 
de la Vienne, ce rendez-vous festif est gratuit 
et ouvert à tous. Toute la journée, Festisens 
propose des activités familiales, sportives, 
culturelles et artistiques, déclinées sur
le thème des cinq sens, pour petits et grands.
Chaque année, Festisens accueille des centaines 
de personnes pour une journée de fête qui se 
déroule au parc des loisirs « Le Moulin du Bois » 
à Marigny-Brizay.

> Dimanche 17 juin à partir de 11 h
Restauration sur place
Informations : 05 49 20 46 67

> LES BRÈVES

FESTISENS INVITE
LE PORTUGAL

Les championnats
de France paracyclisme
à Châtellerault

Contact : Michel & Martine SOULAT – 06 81 71 14 18 – http://acchatellerault.free.fr

Le cycliste handisport 
châtelleraudais 
Alexis Poupault 
sera au départ 

du championnat. 
Une étape de plus

sur son parcours
pour être sélectionné 
en équipe de France 
cycliste, en vue des 

Jeux paralympiques 
de 2020.  

Samedi 9 et dimanche 10 juin, l'Avenir cycliste châtelleraudais (ACC) organise les
Championnats de France paracyclisme en partenariat avec l'Association sportive et sociale
des handicapés et adhérents valides.
Quatre catégories de vélos seront représentées en fonction du type de handicap(1). 
Le samedi, une course en ligne se déroulera sur un circuit de 4,75 km zone du Sanital.
Les coureurs réaliseront 7 à 15 tours en fonction des catégories, pour des distances allant
de 33 à 71 km. En fin de matinée, une épreuve de 2 km est également au programme pour
les plus jeunes. Le lendemain matin, changement de décor avec un contre-la-montre sur
le site du Verger. À partir de 8h, les concurrents devront se départager sur un circuit de 12,4 km. 
Une épreuve Pass'Cyclisme pour valides sera organisée en parallèle des championnats.

(1)  Solo : personnes à mobilité réduite. Tricycle : infirmes moteurs ou cérébraux. Tandem : déficients visuels. 
      Cycle : déficients auditifs.

Journées nationales de l’archéologie : 
ou comment voir les châteaux autrement
Comment étudier un château aujourd'hui ? C’est le thème d’une
conférence donnée au théâtre Blossac, samedi 16 juin prochain,
par Marie-Pierre Baudry, docteur en castellologie médiévale, en 
partenariat avec l'association « La Tour de Marmande ». Grâce à 
l'apport de nombreuses disciplines, parmi lesquelles l'archéologie 
du bâti, les connaissances sur les forteresses médiévales sont en 
plein renouvellement. À travers les nombreux exemples présentés, 
vous verrez désormais les châteaux autrement…

Samedi 16 juin 
à 20h30

Entrée libre 
et gratuite

Rendez-vous au 
théâtre Blossac

CÔTÉ ARCHI

CÔTÉ DÉVELOPPEMENT DURABLE
Pass Eco’Logic : une aide financière
à la rénovation énergétique
Grand Châtellerault a créé en 2015 une plateforme de rénovation énergétique de l'habitat 
privé. L’Agglo soutient également les propriétaires non éligibles aux aides de l'ANAH 
(Agence nationale de l'habitat) qui s'engagent dans une rénovation énergétique de leur 
patrimoine immobilier. L'aide apportée par le dispositif Pass Eco’Logic financera jusqu'à
20 % du reste à charge (après déduction de toutes les autres aides) du montant des
travaux hors taxes, dans la limite de certains plafonds. Un autre dispositif est cumulable
avec le Pass Eco'Logic : le groupement de commandes de chauffe-eau solaires individuels...

Informations : Maison de l’habitat "Rénovons ensemble votre habitat"
30 rue Saint-Jacques - 05 49 93 00 05

Le « BEC », association d’entrepreneurs 
châtelleraudais dont l’objectif est de « Bien 
Entreprendre en Commun », fête ses cinq ans et 
organise, avec l’association « Williams Bretagne » 
(association du syndrome de Williams Région 
Bretagne, qui rassemble une trentaine de 
familles et accompagne une famille du Grand 
Châtellerault), une journée de sensibilisation 
autour du jeu. Cet événement a pour but de 
collecter des fonds pour les familles mais aussi 
de faire connaître auprès du grand public le 
syndrome de Williams et Beuren, une maladie 
orpheline qui donne aux filles comme aux 
garçons atteints un visage d’elfe. Petits et 
grands pourront s’amuser grâce à de nombreux 
stands ludiques et activités : balade à poney, 
magicien… Possibilité de se restaurer sur place. 
L’intégralité des recettes sera reversée
à l’association.

> La Manu
Samedi 16 juin de 10h à 19h

C’est la 34e édition
de la Fête du Cinéma !
Elle aura lieu partout
en France, du dimanche
1er juillet au mercredi 4 juillet 
inclus (des dates décalées… 
Coupe du monde de
football oblige !). 
Pendant ces quatre jours, le 
tarif sera unique dans tous 

les cinémas de Châtellerault : 4 euros la séance, 
et ce dès la première séance. L’occasion de se 
précipiter pour voir les films qu’on a manqués, 
découvrir ceux qui ont été projetés au Festival 
de Cannes en avant-première…
Des films pour tous et pour tous les goûts !
À partir du 13 juin, 10 000 places seront
à gagner sur le site cinema.bnpparibas
(dans la limite des stocks disponibles).

TOUS AU CINÉMA !

UNE JOURNÉE POUR
LES « WILLIAMS »
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COMMERCES

En permettant par exemple à un ou plusieurs artisans
de s'établir dans un local commercial, pour une
période plus ou moins courte définie à l'avance, les 
« boutiques éphémères » offrent un nouveau visage 
au commerce traditionnel de centre-ville. La nouvelle 
vitrine des Artisan(e)s de la Vienne ouverte rue de 
l'Arceau le mois dernier et pour au moins quatre mois, 
en est un bel exemple ! Les trois créatrices, qui avait 
déjà regroupé avec succès leurs travaux respectifs 
(bijoux, mosaïques et textiles) dans une boutique rue 
des Mignons, viennent de déménager. Et de s'agrandir ! 
Plus vaste, leur nouvel espace leur a permis d'accueillir 
quatre nouveaux « colocataires ».
La boutique propose un large choix d'accessoires de 
mode pour la personne, d'idées et d'objets originaux 
pour aménager ou décorer son intérieur. En se relayant 
chaque jour pour vous accueillir, chaque créateur a 
l'occasion de présenter au public le fruit de sa passion 
tout en conservant le temps nécessaire pour poursuivre 
ses travaux de création !

LES ARTISAN(E)S DE LA VIENNE
3, rue de l’Arceau
Du mardi au samedi, de 10h à 19h

Les Artisan(e)s 
prennent
leurs quartiers
rue de l’Arceau

Une coiffeuse-barbier
à Châtellerault
Au sein de lieux atypiques, bar, lieu d'expositions…
la professionnelle Delphine Froux, coiffeuse-barbier
à la tête de Jack Barber Shop, bichonne les hommes
en leur proposant diverses prestations pour leur beauté
et leur bien-être : coupe de cheveux sans shampooing
ni séchage ainsi que coupe et entretien de la barbe.
Parmi les nouveautés et les produits dérivés pour
les cheveux et la barbe, Delphine vient de créer
un soin visage comprenant un gommage et
un baume hydratant, pour que ces messieurs
puissent décompresser et encore mieux se détendre.

JACK BARBER SHOP - 06 63 01 54 43
sur rendez-vous pour d'autres créneaux horaires Delphine Froux déballe ses ciseaux dans des lieux atypiques.

Samedi 9 juin, lors de la soirée danse latino 
(salsa / bachata / kizomba) à La Vache à vin,
Delphine coiffera de 19h à 21h avec ou sans réservation.

> BON À SAVOIR

n	GENEVIÈVE WEETS
« Weets Design » - 06 49 09 45 25

n	LAURENCE CHARPY
Mosaïste – 06 14 63 05 70

n	GAËLLE BERNUCHON
« Eléa Créa », confections, créations 
et retouches textiles – 06 46 59 11 82

n	RICHARD TAFFARD
« Cuir et Passion », maroquinerie artisanale 
07 82 44 66 63

n	NATHALIE ROBIN
« Chinthé Perles », bijoux en perles
de culture – 07 86 88 77 78

n	ROSE LE GAC
Décoration d'intérieur : confection textile, 
abat-jour, patines murales... 
06 86 16 15 68

n	THIERRY GARDAIS
« Marée basse », Récup'Art – Sculptures
06 23 75 53 65

Les sept Artisan(e)s de la Vienne



ÉCONOMIE

6    Le Châtelleraudais I Du 1er au 15 juin 2018 

La pépinière d'entreprises René Monory affiche une belle santé. 
Sur les 16 locaux à la location pour les entreprises (8 bureaux et 8 ateliers), 
13 sont occupés. « Parmi les nouveaux arrivants, Vincent Lacroix, installé
à la pépinière depuis fin 2017, propose ses services d'architecte pour particuliers
et entreprises, indique Valérie Gouzien, animatrice de la pépinière.
Le lauréat 2017 de CréaVienne, Vinyl records makers produit pour sa part 
des disques vinyl. » L'entreprise créée par Antoine Bastien et Sylvain Bodet 
est installée à la pépinière depuis septembre dernier. Les deux nouvelles 
sociétés ont signé un contrat de location de deux ans renouvelable
une fois. « Depuis 2014, nous proposons également des bureaux à la location,
pour des périodes ponctuelles. De deux heures à la journée, un espace est
mis à la disposition des entreprises pour recevoir leurs clients et tester le marché. 
Nous avons fait le choix de proposer des tarifs attractifs (1). »

(1) Entreprises de moins de 5 ans : forfait 2h : 10 € - ½ journée : 15 € - journée : 20 €
Entreprises de plus de 5 ans : forfait 2h : 15 € - ½ journée : 20 € - journée : 30 €

Les solutions locatives 
de la Pépinière
d'entreprises 
René Monory

CONTACT : PÉPINIÈRE D'ENTREPRISES RENÉ MONORY
2 rue Pierre-Gilles de Gennes - 05 49 21 96 00

CONTACT : Valérie Gouzien, animatrice de la Pépinière
05 49 21 96 00 - valerie.gouzien@grand-chatellerault.fr

CONTACT : creavienne.fr

Le palmarès de CréaVienne dévoilé jeudi 7 juin
L'édition 2018 du concours de la création et de la reprise d'entreprise 
arrive bientôt à son terme. Le palmarès de CréaVienne sera dévoilé
à la salle de la Quintaine, à Chasseneuil-du-Poitou, jeudi 7 juin.
Tous les ans, l'équipe organisatrice de l'événement(1) finance ainsi
des entreprises et acteurs économiques du département dans
plusieurs catégories : Projet (création à moins de 6 mois), Création
(création depuis moins de 3 ans), Reprise (reprise depuis moins de 3 ans). 
Cinq prix supplémentaires (Valéo, Innovation, Rebond de vie,
Coup de Cœur Pépinière CEI, Coup de Cœur Pépinière René Monory)
et une mention spéciale « International » sont également décernés.

Depuis plus de dix ans, plusieurs entreprises du territoire châtelleraudais 
se sont distinguées, comme Vinyl records makers l’an passé, 
CDA développement, Carton Kit, Advance SI, Perform Industrie...

(1) Pépinière d'entreprises René Monory, Regroupement d’acteurs pour le 
développement économique du Châtelleraudais (RADEC) et Grand Châtellerault,
Centre d’entreprises et d’innovation et Grand Poitiers.

Les ateliers et bureaux de la pépinière d’entreprises René Monory
proposent plusieurs configurations pour s’adapter à tous les besoins.

Un bureau se libère à la location le 11 juin, un autre à partir de juillet. 
Et les ateliers 2 et 7 sont disponibles !

> QUATRE LOCAUX DISPONIBLES

LES ANIMATIONS
Le service Économie et Entreprise de Grand Châtellerault et le RADEC (1) 
proposent des animations gratuites tout au long de l'année, à destination
des entreprises.

ANTICIPER & AGIR 
Le 1er mardi de chaque mois (sauf en janvier et septembre : 2e mardi du mois).
L'occasion d'obtenir en une heure des clés d'application concrètes à mettre 
en œuvre au sein de son entreprise.
> Mardi 5 juin : maîtrisez-vous bien la lecture de votre bilan comptable ?

LES ATELIERS DU RADEC  
Pour tous ceux qui souhaitent améliorer leur compétitivité autour
des outils du numérique.
> Lundi 11 juin : créer sa page facebook pro.

AFTERWORK ET ENTREPRENEURS
Le dernier mardi de chaque mois.
Organisé par le RADEC (1) en partenariat avec la FAE (2) 
“Châtellerault ça bouge” et le GIC (3), un moment convivial pour échanger
et faire du business. Cette année, ces événements se déclinent sur
différentes communes de l'Agglo.
> Mardi 26 juin, Le Pigeonnier du Perron à Availles-en-Châtellerault

(1) Regroupement d'acteurs pour le développement économique du Châtelleraudais
(2) Fédération des acteurs économiques
(3) Groupement interprofessionnel du Châtelleraudais

Le 22 mars dernier, Frédéric Réguillot 
a pris le relais de Jean-Pierre Petit
à la tête du RADEC. 
Le nouveau président est le patron
de Techni Affûtage Production (TAP),
une entreprise implantée zone du Sanital
et qu'il a reprise en 2014. 
Cette opération lui a valu d'être primé
lors de l'édition 2014 de  CréaVienne.

Frédéric Réguillot,
un nouveau président pour le RADEC
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DOSSIERLA MUTATION 
DES BORDS DE VIENNE

près les phases de réflexion et d’études, le projet d’aménagement des Bords de 
Vienne entre désormais dans sa phase de concrétisation. « C’est LE projet structurant 
d’aménagement urbain de la Ville, prévient Maryse Lavrard, première adjointe en charge 

de l’Urbanisme. Il va non seulement permettre une valorisation de la Vienne, qui est la première 
richesse de la ville, mais il s’inscrit aussi dans la requalification du cœur de ville. »
Après l’opération d’envergure menée par la Ville et l’Agence nationale de rénovation urbaine
(ANRU) dans le quartier d’Ozon pendant dix ans, qui s’achève par la démolition en cours du 
gymnase de la Gornière, place aux Bords de Vienne !
Les premiers travaux concerneront, à partir de novembre prochain, les places du Château et 
Notre-Dame. Cette dernière va être agrandie notamment pour assurer une meilleure rotation 
au bénéfice des commerçants de la place Dupleix, et par extension de tout le cœur de ville.
Rive droite toujours, une voie piétonne et cycliste de 3 à 6 mètres de largeur, aménagée sur
900 mètres entre la rivière et le centre commerçant, proposera une véritable nouvelle entrée 
vers le cœur de ville, qui alliera un cheminement doux et un stationnement repensé. 
Rive gauche, un cheminement piéton et cycliste sécurisé reliera la zone du Sanital (IUT, 
Pôle Emploi, pépinière René Monory, aire de covoiturage, etc.) au cœur de ville. Il pourra se 
prolonger par le quai des Martyrs de la Résistance, au-delà de La Manu, via une passerelle sur 
l’Envigne ; une étude de faisabilité est en cours.

UN PROJET À PARTAGER
« Le projet Bords de Vienne est un projet très complexe, notamment parce qu’il touche à l’eau, précise
la première adjointe. Dès que l’on impacte un peu le lit de la rivière, même de 0,2 mm comme c’est
le cas ici, il faut inclure dans le calendrier du projet des études et des autorisations extrêmement 
longues, relatives à la loi sur l'eau, de l’ordre d’une année. » Des délais incompressibles qui 
n’entament en rien la volonté de la municipalité. « Malgré tout nous y croyons beaucoup : toutes
les villes qui ont opéré une requalification de leurs quais, comme Bordeaux, Lyon, ou de moins
grandes comme Angers, en ont tiré des bénéfices, souligne l’élue. Et l’État a reconnu notre 
engagement dans cette démarche en l’inscrivant dans le dispositif Action cœur de Ville. » La présence
à Châtellerault le 27 mars dernier du Ministre de la Cohésion des territoires Jacques Mézard en 
témoigne. Toutefois, tout comme l’aménagement des quais de la Vienne n’est qu’une première 
étape dans la réhabilitation du cœur de ville, l’impulsion donnée par la municipalité ne peut 
pas apporter toutes les solutions. « Il faut que les habitants, les commerçants, les consommateurs 
comprennent l’enjeu car sinon on va y perdre notre âme, assène Maryse Lavrard. Ce projet n’est que
le démarrage d’une prise de conscience. On changera la ville si on s’y met tous ! »

Les Bords de Vienne entament
une mue qui va changer en profondeur 
le visage du cœur de ville et
offrir aux habitants l’opportunité
de se réapproprier la rivière au 
gré de cheminements doux
et de nouveaux espaces de vie. 
Le projet d’envergure mené par la 
municipalité prévoit à horizon 2020 
l'aménagement des quais rive droite, 
du site Alaman jusqu'aux Cordeliers 
et rive gauche, du quai Alsace-Lorraine 
jusqu'aux  Acadiens. Toutefois, les 
quais du centre ne constituent qu’une 
première étape dans l’aménagement 
de cet espace naturel emblématique 
de la ville, qui court du pont Lyautey 
au pont Albert Camus.

Maryse Lavrard,
première adjointe en charge
de l’Urbanisme

A
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2018-2020

> CŒUR DE VILLE, PROJET D'AMÉNAGEMENT DES QUAIS

Aménagements entre le pont de Loudun
et le pont Albert Camus

Rénovation du pont Henri IV

Réalisation de la place du Château
et création d’une voie cycliste et piétonne

Skatepark, La Manu
Résidence Habitat jeunes,
place de Belgique 

Réalisation de
la place Notre-Dame
et création d'une voie 
cycliste et piétonne
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LA MUTATION DES BORDS DE VIENNE

Projet réalisé

Projets à venir

Aménagements des espaces publics
de cœur de ville

Aménagements des chemins
de rives et prairies

Réalisé

En cours

À venir

Réalisation de la place du Château
et création d’une voie cycliste et piétonne

 Réhabilitation de l’îlot des Cordeliers

Aménagements de La Manu, parking Henri Roy

Aménagement du Pré de l'assesseur, quai des Acadiens

Redistribution du stationnement, quai Alsace-Lorraine

Aménagement du cheminement piéton, 
quai des Martyrs de la Résistance

Réalisation d'une passerelle sur l'Envigne
reliant La Manu aux bords de Vienne, rue de Gravelines

Ouverture du quartier des Renardières sur la Vienne

Création d'un parking à la place du centre Hygiène et Santé,
rue du Souci

Résidence Habitat jeunes, rue Gaudeau Lerpinière

Implantation d'une aire de jeux, esplanade Alaman

Création d’un parcours santé 
à la Nautique

Réhabilitation et extension  
de la Gornière en bords de Vienne
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LA MUTATION DES BORDS DE VIENNE

Si la première phase d’aménagement des bords de Vienne,
entre Alaman et le Bâtardeau (espace entre le pont Henri IV et
le pont Camille de Hogues en face du lycée M. Berthelot),
met l’accent sur les cheminements doux,  elle doit plus globalement 
faciliter la circulation automobile en cœur de ville. Or, qui dit
circulation automobile dit stationnement. Dans ce domaine, la ville 
propose une offre large  avec, outre le stationnement payant,
de surface et de rue, de nombreux parkings  totalement gratuits
ou gratuits la première heure, situés à une distance plus que 
raisonnable du cœur de ville piéton : moins de 5 minutes pour les 
parkings Blossac, du Château et Notre-Dame (prochainement à 
barrière) et moins de 10 minutes pour ceux de Sainte-Catherine,
de la Croix-Rouge, Henri Roy ou encore du Bœuf Rouge.
Afin de faciliter l’accès au centre-ville, une réflexion globale
sur la politique de stationnement est en cours. 
De nouveaux parkings vont être créés : de quelque 80 places rue
des Trois-Pigeons et d'une quarantaine, rue du Souci, sur le site
de l’ancien centre Hygiène et Santé qui déménage en septembre
au centre Camille Pagé.

Le projet Bords de Vienne comprend l’aménagement de plusieurs espaces de vie à 
destination de tous. Au niveau du Bâtardeau, sous les fenêtres du lycée Berthelot,
une aire d’agrément va être aménagée. Elle sera équipée de mobilier urbain
pour permettre à tous de profiter de la vue sur la Vienne et, au-delà, sur La Manu
qui dresse ses cheminées rive gauche. Sur le site Alaman, une aire de jeux va prendre
place.  Cet espace dédié aux familles sera installé entre l’école Claudie Haigneré,
le Loft cinémas et le bar-restaurant Le Caribou.  Nul doute que ce nouveau lieu
de partage devrait rapidement trouver ses habitués.

A l’issue du projet Bords de Vienne, des boucles de longueurs 
différentes seront accessibles et balisées pour profiter des bords
de Vienne en toute quiétude.

n  La boucle urbaine d’un km déjà praticable entre
le pont Henri IV et le pont Camille de Hogues. 
Temps : 15 min. à pied – 5 min. à vélo

n  La boucle de 4,5 km entre les ponts Henri IV et Lyautey
permettra à terme, une découverte des quartiers sud de la ville. 
Temps : 50 min. à pied - 15 min. à vélo

n  La boucle de 4 km entre les ponts de Loudun et
Camille de Hogues qui va très directement bénéficier
de la requalification des quais. 
Temps : 45 minutes à pied -15 min. à vélo

n  La grande boucle de 10 km des ponts Camus à Lyautey
offrira un aperçu des différents paysages, tantôt très urbains,
tantôt naturels,  de la rivière qui traverse la ville. 
Temps : 2 heures à pied - 45 min. à vélo

> UN STATIONNEMENT REPENSÉ

> DE NOUVEAUX ESPACES DE VIE

> DES BOUCLES AUTOUR
DE LA VIENNE
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Récemment réalisé, le parking de la place Henri Roy, La Manu. Quatre circuits vont être balisés pour profiter des bords de Vienne en toute quiétude.

À venir : une aire de jeux sur l’esplanade Alaman.
n  SAMEDI 2 JUIN 
Marché des halles en centre-ville

n  MERCREDI  6 JUIN
Marché d'Ozon

n  SAMEDI 9 JUIN
Marché de Châteauneuf

DÉCOUVREZ LE PROJET 
BORDS DE VIENNE
SUR LES MARCHÉS 
DE 9H À 12H :

À NOTER
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VIE DES ASSOCIATIONS

Le service Logistique, un outil pour
le monde associatif

L’Inter-clubs châtelleraudais des activités de retraités (ICCAR) 
fédère plusieurs clubs du 3e âge de la ville depuis près
de 45 ans. Et comme le souligne Chantal Bentara,
sa nouvelle présidente, « l’ICCAR est actif toute l’année, même
en été ! » L’association regroupe près de 200 membres
qui se réunissent régulièrement pour partager des moments
de loisirs : yoga, gymnastique ou pétanque par exemple,
mais aussi des jeux de cartes, comme le rami, la belote
ou le tarot… Des parties qui se déroulent partout en ville,
dans les quatre clubs de cartes, Rasteau, Henri IV (à la Maison 
pour tous), Tivoli et Minimes. Ces derniers organisent chacun 
régulièrement leurs propres concours et l’ICCAR en orchestre 
de son côté deux par an pour rassembler tous les joueurs 
châtelleraudais. En dehors de ces rendez-vous, l’ICCAR
planifie aussi des voyages à la journée, des repas autour de
Noël ou plus récemment pour la fête des Mères…

ICCAR
21 rue Abbé Lalanne - 09 80 83 30 24
Permanences : lundi et jeudi de 9h30 à 10h30

Le tissu associatif de Châtellerault est très riche 
et très actif. Vide-greniers ou concentration 
de véhicules d’époque, course sportive ou 
événement culturel ou caritatif, toutes ces 
manifestations demandent un gros travail de 
préparation et d’organisation aux nombreux 
bénévoles qui donnent sans compter leur
temps et leur énergie. Mais les associations
savent aussi que rien ne serait possible sans 
l’appui du service Logistique de la ville et
de la communauté d’agglomération. 
« Les associations connaissent l’existence
de ce support et ont pris l’habitude de se tourner
vers nous », remarque René Ramat, responsable 
du service.  58 agents sont répartis dans 
les secteurs : « salles de spectacle de 
l'Agglomération », « gestion des événements
et des manifestations » et « parc roulant », 
ce dernier n'étant pas en lien direct avec les 
associations. Sur le terrain, côté « spectacle », 
Jean-Michel Audiguet gère les salles avec
13 agents : techniciens son, lumière, régisseurs, 

manutentionnaires. Côté « gestion des 
événements et des manifestations », Philippe 
Souchet anime deux équipes (24 personnes), 
« fêtes » et « sonorisation ».

ASSURER LA SÉCURITÉ
DU PUBLIC
« Le service Logistique fonctionne comme un
guichet unique, explique René Ramat. Nous
assurons la transmission des demandes des
associations vers les services intéressés des deux 
collectivités. Tous les services sont concernés. » 
Au-delà de l’installation de structures et de
sonorisation, le service Logistique aiguille et 
accompagne les associations. 

Un bureau d’études et de coordination réalise
une instruction des demandes et met aussi les 
associations en relation avec le service Sécurité 
de la Ville. « La part sécurité dans les budgets 
s’envole, constate René Ramat. Et le service Santé 
publique-Sécurité civile a une lourde charge, il fait 
un très gros travail. Dans un contexte économique 
serré, on s'engage à faire de la qualité, qui va de pair 
avec la sécurité du public. » Le service Logistique 
gère chaque année un millier d’événements, dont 
45% pour les associations, des plus petites
manifestations aux plus conséquentes. Et ce 
douze mois sur douze :  « Il y a quelques années 
il y avait des pics au moment des fêtes et en mai-juin, 
aujourd'hui c’est toute l’année ! ».

Les retraités de l’ICCAR
restent actifs durant l’été !

Tout au long de l’année,
les associations organisent 
d’innombrables manifestations. 
Des événements rendus
possibles grâce au travail
des bénévoles… et des agents
du service Logistique de la Ville
et de Grand Châtellerault !

Les agents du service Logistique
de la Ville et de l’Agglo interviennent souvent

avant et après chaque manifestation associative.
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> DES BOUCLES AUTOUR
DE LA VIENNE



VIE PRATIQUE
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Les maisons de quartier
sont en fête !

Dans le quartier d’Ozon, le centre
socio-culturel organise la fête de quartier 
depuis des temps immémoriaux. Le collectif 
« Bouge ton Q(uartier) » rassemble habitants, 
adhérents, associations et salariés qui travaillent 
toute l’année pour préparer cet événement. 
Porteur du projet, le centre socio-culturel 
coordonne l’ensemble des acteurs. L’implication 
de tous, c’est le gage que la fête de quartier 
corresponde aux attentes des habitants, qu’elle 
ressemble au quartier. Tous réfléchissent à la 
« couleur » de l’événement, pour que chaque fête 
soit unique. Toma Sidibé sera l’invité de cette 
édition 2018 et fera entrer petits et grands dans la 
danse sur les rythmes africains du Bal Poussière. 

Côté restauration, les habitants se mobilisent 
pour partager leurs savoir-faire et leurs cultures. 
Samedi 16 juin, à partir de 15h, du côté de
la place Winston Churchill,  la fête va mettre
de la couleur et du bonheur dans le quartier !

La MJC Les Renardières fera la fête
samedi 23 juin, du début de l’après-midi 
à… tard ! De la thématique à la tenue des stands 
en passant par le choix des animations, la fête 
est construite par les habitants et les bénévoles, 
cette année sur le thème de la musique, cher au 
quartier, avec une scène ouverte, partagée par
les jeunes musiciens du projet Démos, les cinq 
guitaristes du groupe Familia et le projet zumba. 

Un « mur à sons » sera installé rue René Cassin, 
pour que tous puissent jouer de la musique ! 
L’association Bon Accueil sera également de la 
fête qui se terminera par une soirée dansante.

La fête de quartier des Minimes aura lieu 
samedi 30 juin, avec pour fil conducteur 
« l’esprit guinguette ». Pour transformer le
traditionnel vide-greniers en quelque chose 
de plus convivial et plus solidaire, un « marché 
gratuit » sera proposé, où rien ne se vend et tout 
se donne, jeux en bois, maquillage, balades à 
poneys : un système de carnets de tickets gratuits
permettra à tous les enfants de profiter de la fête. 
Sans oublier un repas partagé et de la musique 
pour danser ensemble !

Aux quatre coins de la ville,
les maisons de quartier sont le 
théâtre de la vie des habitants. 
Le lieu où l’on entend battre
le cœur d’un quartier et où 
proximité et solidarité prennent
tout leur sens. Trois d'entre elles 
vont faire leur fête avec des 
habitants très impliqués !

SERVICE DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL ET SOLIDAIRE - 05 49 23 64 11

n CENTRE SOCIO-CULTUREL D’OZON
1 rue Émile Littré - 05 49 21 23 79
Samedi 16 juin toute la journée
Place Winston Churchill

 
n MJC LES RENARDIÈRES
3 rue Antoine de Bougainville
05 49 21 05 32
Samedi 23 juin toute la journée 

n CENTRE SOCIO-CULTUREL DES MINIMES
19 rue des Minimes - 05 49 02 18 50
Samedi 30 juin toute la journée 

 
n MAISON POUR TOUS
69 rue Creuzé - 05 49 20 00 13

Jeux et animations aux Renardières l'an passé

Repas collectif au pied des Tours chinoises
à la fête d'Ozon en 2016

Issus de la loi de Cohésion sociale de 2014 qui renouvelle la politique de la ville pour les quartiers
prioritaires, la Ville de Châtellerault a installé des conseils citoyens dans les quartiers du Lac,
des Renardières, d'Ozon, de Châteauneuf et du centre-ville. Tous les trimestres, ont ainsi lieu
des concertations et réunions de quartier, animées par le service Développement social et solidaire
de la Ville et la Maison de quartier, avec les habitants des quartiers, dont l'objectif est d'identifier
les axes prioritaires d'interventions et d'actions à mener.

Conseils citoyens

Le prochain conseil citoyen :
le jeudi 7 juin à 14h,
au Lac
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BROCANTE ENQUÊTE 

VIE QUOTIDIENNE

n  Dimanche 10 juin, de 6h à 18h 
Vide-greniers de l'Association sportive de basket 
châtelleraudais (ASBC) - Lac de la Forêt

n  Dimanche 17 juin, de 8h à 18h
17e vide-greniers / brocante du Cercle des médaillés
de la jeunesse et des sports et de l'engagement associatif
de Châtellerault - Lac de la Forêt

n  Dimanche 24 juin, de 8h à 17h
Vide-greniers de l'association Chats sans Toi(t) 
Lac de la Forêt

Jusqu'à la fin du mois, l'INSEE
réalise une enquête statistique
sur les ressources et conditions 
de vie des Français. 
Deux enquêteurs munis de cartes officielles interrogeront 
plusieurs foyers châtelleraudais (qui seront préalablement 
prévenus par courrier et informés du nom des enquêteurs).
L'INSEE vous remercie par avance de leur réserver un bon 
accueil.

Infos : www.insee.fr

SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Le Pôle mobilité châtelleraudais (ADSEA 86) et
ses partenaires organisent une opération de sensibilisation. 
Pendant deux jours, jeudi 14 et vendredi 15 juin, La Manu
(L'Atelier, AFPA) va accueillir des stands d'information
et des démonstrations : alcool au volant, simulateurs de
conduite, simulateurs d'accidents (voiture-tonneau),
désincarcération par les pompiers, etc.
Un jeu concours-quiz organisé pour l'occasion permettra aux
visiteurs de remporter de jolis lots : entrées au Futuroscope,
au Zoo de Beauval, au musée Auto Moto Vélo,
abonnements TAC ou Vélibleu... Venez nombreux !

Jeudi 14 et vendredi 15 juin, de 10h à 12h et de 14h à 16h
La Manu -  L'Atelier - AFPA
Gratuit

Jeudi 14 et vendredi 15 juin
Village de la sécurité routière

SACS-POUBELLE - TRI SÉLECTIF

Gratuits et remis aux 
Châtelleraudais sur
présentation d’un 
justificatif de domicile
et d’une pièce d’identité 
(une fois par an et par 
foyer), les sacs noirs et 
jaunes sont distribués le 
1er mercredi de chaque 
mois, espace Clemenceau, 
avenue Clemenceau
de 8h à 17h30.

Prochain rendez-vous : 
mercredi 6 juin 2018

n le 1er jeudi 
de chaque mois 
de 13h30 à 17h 
au foyer Creuzé 
(Maison Pour Tous)

n le 1er mercredi 
de chaque mois 
de 8h30 à 12h  
à la mairie 
annexe d’Ozon

n le 1er mardi 
de chaque mois 
de 13h30 à 17h30 
à la mairie 
de Targé

ET AUSSI

SANTÉ
Même jour, même heure, même lieu : 
le dernier jeudi de chaque mois, salle 
Camille Pagé, de 15h à 19h. 

  La prochaine collecte  
 aura lieu jeudi 28 juin, 
 12 avenue Camille Pagé.

COLLECTE DE SANG



EXPRESSIONS

Le groupe de la Majorité municipale
lequipeabelin@gmail.com

FAIRE QUE CE MANDAT SOIT UTILE
POUR CHÂTELLERAULT

PARKING DU « PETIT SOUCI »

Le groupe du « Rassemblement Bleu Marine »
É. Audebert, L. Brard

Projet phare de ce mandat, irriguant nos deux cœurs de ville et structurant autour de 

lui les attentes des châtelleraudais et de nombreux investisseurs, les Bords de Vienne 

changeront à jamais à partir de novembre 2018, date programmée du début des travaux. 

La Vienne a été à l'origine du développement économique de notre ville. Elle peut le 

redevenir d'une autre façon.

La réussite de ce projet permettra à notre ville de se renouveler, d'évoluer, et de 

réorganiser l'espace au centre-ville en l'aérant. Vous pourrez contempler en page

centrale un magnifique panorama des actions concrètes prévues d'ici 2020.

Véritable travail de titan initié depuis des années par Maryse Lavrard, première adjointe, 

confrontée aux difficultés juridiques et administratives de ce projet complexe en tous 

points, le début des travaux places Notre-Dame et du Château revêt une dimension 

symbolique.

Dans la foulée, le Département embraiera avec la sécurisation et la rénovation du

pont Henri IV qui lui appartient. Nous fêterons également à l'été 2019 les 200 ans de la 

Manu... Nous souhaitons, par ce biais, donner des clés à Châtellerault pour retrouver son 

attractivité en rénovant, bâtissant, transformant... Car cette ville vaut le détour et mérite 

que l'on s'y attarde.

Enfin, petit clin d’œil au lancement officiel de la Coupe du monde de football 2018 

pendant laquelle nous serons tous supporters de nos bleus au rythme de la Marseillaise 

et unis sous la bannière tricolore. Premier match le 16 juin face à l'Australie... Nous vous 

donnons rendez-vous, à n'en pas douter, le 15 juillet pour la finale !

Des travaux sont prévus à la Bourse du Travail, rue du Souci : démolition du centre 

d’hygiène et rénovation de la cour pour en faire un parking.  La CGT, la CFDT, le Centre 

d’information des droits des femmes et la FNACA (anciens combattants) garderont 

leurs locaux autour de cette cour. La municipalité ne s’est pas intéressée au sort des 

actuels usagers qui, actuellement, peuvent s’y garer. Cette possibilité perdurera-t-elle ? 

Des emplacements leur seront-ils réservés ? Une réponse négative poserait un « petit 

souci »…

Rappelons que ce projet s’inscrit dans la volonté de créer de petits espaces de 

stationnement en centre-ville pour les éventuels futurs citoyens qui le repeupleront, et à 

ceux qui viendront sur les bords de Vienne. 

Nous doutons de la pertinence de ce choix car le faible nombre de places conduira à 

une rapide saturation, obligeant les automobilistes à se déplacer de parking en parking. 

Perte de temps, augmentation de la circulation dans des rues exigües, mise en danger 

des cyclistes et piétons. 

Pour nous, acheter le site de la Musardine offrirait un vrai potentiel de stationnement 

sans les inconvénients ci-dessus. 

Proximité immédiate du centre-ville et de la Vienne, un emplacement idéal et sans souci !

Texte non reçu dans les délais impartis.

Le groupe de la Gauche : F. Méry, P. Baraudon, M. Métais, Y. Ganivelle, K. Weinland,
G. Michaud, C. Pailler, S. Lansari-Capraz - groupe.opposition.gauche.chatel@orange.fr

Conformément au règlement adopté en conseil municipal, l’expression est limitée à parts égales à 1 500 signes pour la majorité et à 1 500 signes pour l’opposition. Les 1 500 signes de l’opposition sont répartis entre chaque 
groupe représenté au conseil municipal, au prorata du nombre de sièges détenu, soit 1 200 signes pour le groupe de la Gauche (8 conseillers), et 300 signes pour le groupe du « Rassemblement Bleu Marine » (2 conseillers).
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